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    Introduction  
 
    L’histoire du Grand Hôtel du Lac de Joux, qui s’insère tout naturellement 
dans l’histoire du tourisme du Pont, voire de la Vallée  toute entière, elle 
constitue en somme l’un de ses pics les plus caractéristiques, est passionnante. 
Un village qui fut longtemps presque exclusivement agricole, se dote soudain, 
ici par le biais d’un projet d’une société genevoise, d’un formidable outil 
touristique. A vrai dire un hôtel  démesuré et dont les difficultés de rentabilité 
seront le lot courant de toute son existence maintenant de plus d’un siècle. Ces 
messieurs de Genève ignoraient très certainement les versatilités de notre climat 
jurassien, ses sautes d’humeur, son mépris du respect de toute forme d’activité 
planifiée qui exigerait soit le beau temps soit la neige, son refus de se plier à 
toute discipline, capable de vous distiller une pluie fine et glacée pendant plus de 
dix jours, comme aussi, à force de ne plus vous lâcher d’eau, de vous assécher la 
moitié du lac de Joux. Il est probable que s’ils étaient montés à la Vallée à la 
recherche d’un coin pour développer leur projet, ils avaient pu découvrir la 
région lors d’une période particulièrement belle. Il est vrai qu’alors le village du 
Pont sait être resplendissant, petit coin de paradis au pied de la Dent de Vaulion, 
à vous faire miroiter, avec le grand lac au-devant, dans sa plénitude 
extraordinaire, des possibilités innombrables. Le sport alors, sous l’influence de 
la gente anglaise, se développe on ne saurait mieux, le ski,  le bobsleigh et le 
patinage pour l’hiver – cette dernière discipline  naturellement connue à la 
Vallée bien avant l’arrivée des Anglais -, la natation, le golf et  le tennis  pour 
l’été. Et sans oublier bien entendu le canotage sur le lac et les promenades dans 
les environs où l’on s’arrête dans un chalet pour manger la crème. On est gâté.  
    Mais de là a obtenir une clientèle toujours suffisante à faire marcher un hôtel 
de cette importance, il y a un pas. Il faut l’avoir visité pour comprendre que son 
volume énorme est la certitude de difficultés de tous ordres. On peine à le 
remplir, on se ruine à le chauffer, il faut un personnel nombreux pour le faire 
marcher, et son entretien est  conséquent et coûteux de par  une conception 
architecturale qui n’a pas tenu compte du climat de la région et qui offre sur ces 
immenses façades, des points faibles dont la dégradation est rapide.  
    L’histoire du Grand Hôtel du Lac de Joux n’avait encore jamais été faite. Elle 
ne sera pas vraiment établie par nos soins. Nous nous contenterons de vous offrir 
le maximum de renseignements sur cette vénérable institution, à notre habitude, 
proposant au lecteur d’établir lui-même sa synthèse. Des périodes seront riches 
de matériaux, d’autres auront échappé à notre investigation. Il est certain que les 
archives de l’hôtel eurent pu nous rendre un service énorme. Nul doute 
néanmoins qu’elles n’existent plus et que de celles-ci on ne saurait plus guère 
trouver aujourd’hui que le grand livre des étrangers en possession de l’actuel 
propriétaire qui se fera certainement un plaisir de vous le faire découvrir. Une 
pièce rare.  
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    Nous complèterons notre partie documentaire par l’ouvrage de Jan des Bioux, 
édité par Atar à Genève en 1901, probablement sur commande de la Société du 
Grand Hôtel du Lac de Joux,  consacré, d’une  part à la région et à ce qu’elle 
offre sur le plan touristique, d’autre part à l’hôtel lui-même. Cette magnifique 
publication devenue  rareté,  tout autant que la première partie de cette brochure 
vous renseignera sur les débuts touristiques de ce fabuleux village du Pont. On 
pourrait s’y croire encore et envisager une promenade romantique dans les 
rochers des environs du village où  ont été tracés des sentiers, mis en place des 
barrières en vue d’éviter les accidents, posé des bancs où le promeneur peut se 
reposer à loisir et contempler une vue « imprenable », très certainement l’une 
des plus belles de la Vallée. On aurait le lac de Joux presque rien que pour soit. 
On prend conscience soudain avec une acuité rare que cette région est 
extraordinaire et qu’en y vivant jour après jour, on ne la saisit plus très bien dans 
cette beauté qu’elle offre et que trop souvent, il faut le reconnaître, on détériore 
avec des bâtisses inadaptées ou trop nombreuses.  Mais oublions cela pour nous 
en retourner au début du siècle où tout est possible,  même d’établir un chemin 
de fer sur la Dent de Vaulion ! 
    Il faut avouer que faire l’histoire du Grand Hôtel du Lac de Joux, d’une 
manière ou d’une autre, est un  plaisir rare, voire même un privilège. Ces 
centaines de photos que la cartophilie vous propose. Elles sont innombrables. Il 
est même presque certain que nul ne possédera jamais toutes ces vues du Pont et 
de son Grand Hôtel que les marchands du coin purent vous proposer au cours 
d’un siècle d’histoire. On passe de la classique carte début de siècle, aux 
douteuses reproductions purement photographiques des années vingt, pour en 
arriver à nos modernes toutes en couleur mais un peu trop générales à notre gré, 
et sans plus offrir jamais un peu de l’activité, soit du village, soit des abords de 
l’hôtel. C’est cela qui était plaisant, de rencontrer les touristes à l’œuvre, de les 
découvrir dans leur environnement qui est ces environs immédiats de 
l’établissement, avec sa patinoire, son court de tennis, ses chemins, son jardin… 
Tellement de monde ici a passé, et combien furent-ils avec des particules ? Des 
centaines. Les photos malheureusement sont totalement inexistantes de ces 
déplacements de familles huppées. On ne les verra donc jamais, ni dehors ni 
surtout dedans, cet immense intérieur jamais représenté nulle part ailleurs que 
sur quelque publication. Aucune présence visible. Tout passe tout lasse. Ils s’en 
sont tous allés sans laisser trace, si ce n’est une écriture dans le grand livre des 
étrangers. Ces arrivées, ces départs et cette dispersion dans le monde, Europe en 
particulier, et puis cet oubli radical, cela reste mystérieux, fascinant. Ils sont 
venus, ils ont découvert non seulement l’hôtel mais la région entière. Ils sont 
montés dans le Caprice. Ils ont escaladé la Dent, plus rares ceux qui allaient 
jusqu’au Mont-Tendre et pour dire jamais le Risoud ne retenait leur attention. Ils 
ont découvert le ski ou le bob, ils ont patiné. Ils se sont aimés. Ils ont été de-ci 
delà, au gré de leurs promenades, de celles que leur recommandaient les guides 
de la région. Et puis ils ont disparu sans laisser aucun souvenir. Ils ont 
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« mangé » de la Vallée touristique sans que cela n’affecte ni ne modifie en rien 
l’histoire de la région. Ils ont envoyé des cartes postales dans le monde entier 
que l’on retrouve aujourd’hui, un siècle plus tard.  
    C’est fabuleux.  
    Deux affiches, peut-être mieux encore que les cartes postales, transcrivent ce 
petit monde de  plaisirs. La première a été éditée – on ne l’a découverte à l’heure 
actuelle que sur carton – par la maison Atar, la même qui édita l’ouvrage de 
1901 à découvrir plus loin,  œuvre des constructeurs et administrateurs futurs, de 
Morsier & Weibel. Un climat incomparable.  Il fait beau, il fait chaud. On 
voudrait y être. Les dames ont de belles robes, longues et colorées, serrées au 
col, leurs cheveux sont savamment arrangés sur la tête qui sans cela seraient 
longs aussi sur leurs épaules. Assurément elles sont belles. Les enfants, filles ou 
garçons, portent des canotiers. On rame. On se protège du soleil par un paravent 
de couleur. On patine l’hiver sur un lac gelé dont la glace ne saurait, à l’époque, 
qu’être épaisse, sans problème, aucun point faible. Et l’hôtel, que l’on aperçoit 
toujours, où que l’on se trouve à proximité du lac, est incombustible ! La preuve, 
cent ans plus tard, il dresse encore son imposante silhouette cubique au pied des 
rochers de l’Aouille. Une question à son propos. S’il venait à disparaître, 
manquerait-il dans le paysage ? Supposant qu’il n’existe pas et qu’on le 
construise aujourd’hui, verrait-on avec effroi cette horreur nouvelle, une de plus,  
défigurer le village du Pont et ses environs ? S’y habituerait-on, comme nous 
dûmes le faire  à tout ce qui se fit sur le plan architectural, et pas rien que du 
beau ? On ne le sait pas. On ne refait pas l’histoire.    
    Une seconde affiche donne le climat de deux ou trois décennies plus tard. Il 
s’agit en fait d’une publicité pour les chemins de fer Vallorbe - Le Pont-Brassus. 
L’hiver reste une saison privilégiée. Madame est là, en grande tenue, au sommet 
de la pente du Mont-du-Lac, qu’elle s’apprête, et on imagine de quelle manière, 
à redescendre. L’équipement, genre père Noël, prête à sourire mais n’enlève 
rien, bien au contraire, au romantisme rare de cette merveilleuse création 
graphique faisant largement place aux rouges et aux bleus. Le dynamisme est 
désormais de mise. Plus que de se pavaner inutilement dans les environs de 
l’hôtel, les mains dans le dos pour ces messieurs, on empoigne la saison à bras le 
corps pour faire du ski ou du bob, ou pour se laisser emmener en traîneaux par 
les natifs qui ont investi dans ce nouveau moyen de transport à l’usage des 
touristes. Une industrie était née au début du siècle qui perdure. Idéale par 
l’image, laborieuse et incertaine néanmoins dans la réalité.  
    Il reste beaucoup à dire de cet hôtel. Notre brochure en conséquence n’est 
qu’une esquisse qui devrait donner envie à d’autres de poursuivre, tout au moins 
de compléter.  
    Nous vous souhaitons un excellent séjour ! 
 
   Les Charbonnières, en août 2005 : 
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Vers la construction d’un Grand Hôtel 1 - les archives du village du Pont nous 
renseignent -   
 
 
NICOLE & NAEF                                                  Genève, le 19 novembre 1897 
18 Corraterie 18 
      GENEVE  
 
    Monsieur le Syndic de la commune de l’Abbaye au Pont, Vallée de Joux, 
Vaud 
 
    Monsieur le Syndic, 
 
    En confirmation de l’entretien que nous avons eu l’avantage, Mr. de Morsier 
& moi, d’avoir avec vous à ce sujet, je viens vous prier de vouloir bien nantir 
votre Conseil communal de notre projet de création d’un hôtel près du village 
du Pont.  
    Comme je vous l’ai dit, nous sommes convaincus qu’un établissement du 
genre de celui que nous voudrions créer, c’est-à-dire à la fois hôtel d’étrangers 
& station médicale pour la neurasthénie, avec massages, douches peut-être & 
installations confortables pour l’hiver, amènerait dans votre beau pays un 
nombre considérable d’étrangers & par conséquent contribuerait à sa 
prospérité ; en outre le succès nous paraît assuré d’autant mieux que nous 
avons avec nous des personnes au courant de cette industrie grâce à l’influence 
desquelles il nous sera facile d’obtenir l’appui des grands hôtels de Genève et 
de l’étranger & que nous nous sommes assurés le concours d’un médecin 
spécialiste connu pour le cas où vous jugeriez à propos de l’engager. 
    Je vous donne ces quelques détails afin que cotre Conseil comprenne bien 
qu’il s’agit d’une affaire sérieuse et susceptible d’un grand développement. 
    Deux emplacements ont été examinés par nous, mais celui du Pont nous plaît 
davantage & si nous trouvons la commune disposée à se montrer arrangeante, 
nous lui donnerions la préférence ; nous espérons qu’elle prendra en 
considération pour fixer son prix les avantages qu’elle retirera certainement de 
notre combinaison & le fait qu’il s’agit de terrains non utilisables pour 
l’agriculture. 
    Voici les points sur lesquels il importe que nous soyons fixés tout d’abord & 
que nous vous prions de soumettre à qui de droit : 
    1o Quel serait le prix par mètre (ou par perche) des terrains communaux que 
nous avons vus ensemble ? 

                                                 
11 Informations tirées du registre AA6 du Conseil Administratif du village du Pont et de la correspondance, 
correspondance reçue et correspondance envoyée sous forme de copies-lettres.  P-V en caractères normaux, 
correspondance en italique.  
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    2o La commune autoriserait-elle éventuellement l’administration de l’hôtel à 
créer dans les environs des promenades avec kiosques, bancs etc.,, sans 
redevance, étant bien entendu que ces promenades seront ouvertes au public ? 
    3o Concéderait-elle sur la grève du lac un emplacement pour créer un port 
pour petits bateaux & un établissement de bains ? 
    4o Enfin, d’une façon générale, est-elle favorable à ce projet & pourrions-
nous compter sur son appui & sa protection ? 
    5o Autorisera-t-elle la captation d’une source pour amener à l’hôtel l’eau 
nécessaire à ses besoins ?  
    6o Sera-t-elle disposée à nous remettre à des conditions favorables la pierre 
et le bois nécessaires à la construction & les arbres (sapins, chênes, etc.) 
nécessaires au boisement des abords de l’hôtel, très dénudés actuellement ? 
    Aussitôt fixés sur ces points primordiaux & si les conditions que vous nous 
offrirez nous semblent acceptables, nous vous demanderons de faire procéder à 
nos frais à un relevé de plan au 1 :500 nous permettant de décider la 
contenance & la forme des terrains qu’il serait nécessaire d’acquérir. 
    Veillez nous faire savoir enfin si la commune ou le village s’intéresserait 
éventuellement dans notre Société ou   compterait,     ce qui revient au même, le 
paiement de tout ou partie des terrains en actions libérées. 
    En vous priant de me favoriser d’une prompte réponse, je vous présente, 
Monsieur le Syndic, l’expression de ma parfaite considération. 
  
                                                                                                               Ch. Nicole  
 
 
NICOLE &  NAEF                                                           Genève, le 3 Xbre 1897 
18 Corraterie 18 
     GENEVE 
 
    Monsieur le Président, Messieurs les membres du Conseil Administratif du 
hameau du Pont, Vallée de Joux, 
 
    Messieurs, 
 
    Nous sommes en possession de votre estimée du 1er courant & nous vous 
remercions tout d’abord des sentiments de sympathie dont vous êtes animés à 
l’égard de notre projet & qui nous font espérer que nous arriverons facilement à 
une entente dans l’intérêt commun si les propriétaires des autres terrains qui 
nous seront nécessaires n’ont pas des prétentions trop élevées, ce qu’il est 
urgent  que nous sachions avant toute décision. 
    Les paragraphes 1 à 5 de votre précitée sont acceptés, en principe, avec 
remerciements. 
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    Paragraphe 6). Nous pensions que vous nous céderiez gratuitement les sapins 
pour les plantations des abords de l’hôtel ; il s’agit, du reste, des arbustes 
strictement nécessaires pour l’ombrage des terrasses & jardins.  
    Paragraphe 7). Nous vous demandions votre participation financière que 
pour une somme minime (frs. 5000 par exemple). 
    Veuillez considérer qu’il ne s’agit pas d’une subvention à fond perdu, mais 
d’un placement sans doute avantageux.  
    Nous acceptons, en principe, vos deux réserves.  
    Votre climat ne se prête, du reste, pas du tout à une station de  tuberculeux & 
nous n’avons pas l’intention, dans l’intérêt même de l’hôtel, d’accepter ce genre 
de malades qui fait fuir les étrangers. 
    Quant à votre condition en prévision du cas où dans les 3 ans il ne serait pas 
construit d’hôtel, elle est très naturelle et nous l’admettons volontiers. 
    Nous attendons donc, pour nous décider, votre réponse définitive au sujet de 
votre participation financière (en prenant la liberté de vous faire remarquer que 
les avantages que vous retireriez de l’installation d’un hôtel sur votre territoire 
au point de vue de la prospérité de votre hameau, de son commerce & de la 
valeur des terrains voisins est hors de proportion avec la souscription 
demandée) & la réponse que nous avons demandée à Monsieur le Syndic de 
l’Abbaye au sujet du prix fait par les propriétaires des terrains contigus et de la 
source qu  nous est  nécessaire.  
    Veuillez agréer, Monsieur le Président et Messieurs, nos salutations les plus 
distinguées.   
                                                                          Pour le groupe : Nicole et Naef      
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    Du 9 septembre 1898. Il est aussi fait lecture d’une lettre sous date du 3 
courant de Mr. John Capt notaire au Sentier, représentant la future Société du 
Grand Hôtel à construire aux Cernies, par laquelle il demande au hameau qu’il 
lui vende une certaine quantité de terrain situé à la Grand’Baume et le plan de la 
… ; l’administration se transportera sur les lieux examiner ce terrain. 
 
    Du 17 septembre. Le Président dépose sur le bureau un brouillard de 
conditions relatives à la location d’une certaine quantité de terrain au bas de 
l’Aouille à la Société du Grand Hôtel au lieu de le vendre comme il l’avait 
demandé par sa précédente lettre. 
    Le Conseil décide ensuite de faire au Conseil Général un préavis favorable en 
prenant les conditions élaborées par Mr. Capt et modifiées comme ci-dessus.  
 
                                                                                              24 septembre 1898  
 
   Au Conseil Général du hameau du Pont,  
 
    Monsieur le Président et Messieurs, 
 
    Par une lettre du 3 écoulé, Monsieur Capt notaire au Sentier demandait à 
l’administration de vendre à la société qui construira le futur hôtel-pension aux 
Cernies une partie de l’Aouille, comprenant les deux couloirs appelés 
vulgairement Petite Grand Baume et Grand Baume, ainsi que le reste appelé 
Plan de la … ; enfin toute la partie comprise entre la route de Vallorbe et une 
ligne tirée du milieu du chemin montant à la carrière du village exploitée par 
Mr. Christ Beutler passant par le haut des replats cités ci-dessus et allant à peu 
près à la hauteur des dessus, champ de Mr. Charles-François Rochat, lieu dit en 
Bourillon, le tout d’après le croquis de plan que nous vous soumettons ainsi que 
la lette de demande.  
    L’administration s’est occupée de cette question dans plusieurs séances 
successives ; après cela elle est allée sur place accompagnée de Mr John Capt ; 
et d’un commun accord ont décidés de louer plutôt  que de vendre, et pour une 
durée de trente ans, le terrain demandé. L’administration estime que dans 
certains endroits il y a beaucoup de jeune bois ; et que de plusieurs points l’on 
jouit d’une vue splendide dont l’accès pourrait, le vendant, être interdit à tous 
autres promeneurs, ce que nous pourrions regretter avec le temps ; en outre on 
peut exploiter de la pierre de maçonnerie dans plusieurs endroits et profiter de 
ce matériau de remblayage qu’un moment ou l’autre nous serons heureux de 
pouvoir exploiter.  
    Pour ces diverses considérations, l’administration propose au Conseil 
Général de l’autoriser à louer pour une durée de trente ans, pour le prix de cent 
francs par an et aux conditions ci exposées, à la Compagnie du Grand hôtel 
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pension à construire aux Cernies, le terrain cité plus haut conformément au 
croquis de plan joint à la présente. 
    Veuillez soumettre la question au Conseil Général le plus tôt possible et 
agréer, Monsieur le Président et Messieurs, l’assurance de nos considérations 
distinguées.  
     Pour le Conseil administratif : 
 
    Le président :                                     Le secrétaire : Emile Rochat-Mouquin 
 
        Bordereau des pièces que nous vous adressons : 
 
    1. Une lettre de Mr. Capt notaire  du 3 7bre écoulé. 
    2. Un croquis de plan. 
    3. Un exemplaire des conditions pour location de terrain. 
 
    Conditions pour location de terrain par le hameau du Pont à la Société pour 
la construction d’un Grand hôtel pension aux Cernies. 
 
    Le hameau du Pont loue, d’après le croquis présenté, soit dès la route de 
Vallorbe à une ligne droite tirée dès l’extrémité du talus de débris partant de la 
carrière de pierre du hameau, exploitée par Mr. Christ Beutler, dans la 
direction de l’emplacement du Grand hôtel au dessus du terrain Charles-
François Rochat en Bourillon, soit environ cinq à six poses de superficie.  
 
     Conditions 
 
    Article  1.  Le terme de la location est fixé à trente ans dès le 1er janvier 1898. 
      Article 2. Le prix en est convenu à cent francs par année, payables au 31 
décembre de chaque année. 
     Article 3. La société fera tous les chemins, placera bancs et kiosques pour 
promeneurs, plantations de tous genres selon son bon plaisir et à ses frais ; le 
hameau du Pont fournira gratuitement les plantons de sapin. Toutes ces 
promenades et autres embellissements sur le terrain loué seront accessibles au 
public ; toutefois celui-ci devra se conformer aux réglementations qui pourront 
être établies et respecter tous ces agréments confiés à la foi publique.  
     Article 4. La Société fera à ses frais, risques et périls, toutes les barrières 
nécessaires pour la sécurité des promeneurs et du bétail. Le terrain loué devra 
être fermé par la Société dans tous les endroits qui pourraient être accessibles 
au bétail.  
     Article 5. Le hameau du Pont pourra exploiter de la pierre ou autres 
matériaux le long de la route de Vallorbe ou sur le terrain loué tout en 
respectant les établissements établis. 
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     Article 6. La Société ne pourra exploiter aucun bois, ceux qui tomberont 
pour les passages à ouvrir resteront la propriété du hameau. 
     Article 7. L’administration reçoit les pleins pouvoirs pour la rédaction 
définitive et signature du contrat de bail.  
     Article 8. Tous les frais à charge de la société.  
     Article 9. A l’expiration des trente ans, le bail sera continué tacitement s’il 
n’est résilié par écrit un an à l’avance. 
 
               Au Pont, le 24 septembre 1898. 
 
     Pour le Conseil administratif : 
 
    Le président :                                        Le secrétaire : Emile Rochat-Mouquin 
 
    Du 13 février 1899. A la suite d’une demande de concession pour 
l’établissement d’un chemin de fer électrique tendant du haut de Pétrafélix au 
sommet de la Dent de Vaulion, et l’enquête ouverte à ce sujet à la préfecture de 
la Vallée jusqu’au 16 courant ; l’administration délègue pour aller examiner les 
plans de cette construction et faire les observations et réserves nécessaires : 
MM. Louis Rochat feu David vice-président et Rochat Féréol administrateur.  
 
    Du 14 février. La parole est aux délégués qui se sont rendus au Sentier pour 
prendre connaissance des plans relatifs à la concession du chemin de fer de 
Pétrafélix au sommet de la Dent de Vaulion. 
    Ils annoncent que ce tracé touche en réalité peu à la montagne de la Petite 
Dent,  propriété du village du Pont ; il suit de très près le bord occidental de la 
forêt de Pétrafélix ; il a comme désavantage pour le village de priver du parcours 
de Pétrafélix la montagne de la Petite Dent dont celle-ci a le droit de parcourir 
dans cette forêt. L’administration rédige séance tenante une réclamation à ce 
sujet adressée à Mr. le Préfet.  
 
    Note : ce chemin de fer ne se fera pas. A son sujet voir notre borhcure : La 
Grande Encyclopédie de la Vallée de Joux, volume 1, Merveilleuse Dent-de-
Vaulion, 2015.  
 
    Du 10 octobre 1899. Lecture est faite d’une lettre sous date du 7 octobre de 
Mr. Capt notaire au Sentier de la part de MM. De Morsier frères et Weibel à 
Genève, qui demandent au hameau de lui faire savoir au plus tôt possible à 
quelle date le village pourrait instrumenter l’acte de vente et de location des 
terrains que le hameau du Pont a promis pour le Grand Hôtel du Lac de Joux.  
    L’administration décide de lui répondre que pour ne pas les retarder, le 
hameau passera de suite une promesse de vente et qu’il demandera à l’Etat les 
autorisations nécessaires pour instrumenter l’acte notarié. 
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    Du 30 décembre. Le Président dépose sur le bureau une lettre sous date du 29 
courant de MM. de Morsier et Weibel à Genève qui demandent à 
l’administration à quel point en est la question de l’eau à domicile, et à quelles 
conditions il leur serait fourni le litre minute au Grand  Hôtel pour 8, 10, 12, 15 
et 20 litres. 
 
    Du 3 mars 1900. Une du 1er mars de Mr Capt notaire au Sentier qui nous 
demande à nouveau au nom de la Société du Grand Hôtel une réponse au sujet 
des propositions qu’elle nous a faites pour la question de l’eau à domicile.  
    L’administration décide d’écrire à Mr. Jaccottet en lui soumettant 2 lettres de 
MM. de Morsier et Weibel et le prier de nous indiquer les prix approximatifs 
relatifs à la demande qu’ils nous font, soit le prix par robinet ainsi que celui du 
litre minute.  
 
    Du 31 mars. Le Président dépose sur le bureau une lettre du 27 courant de Mr. 
H. Jaccottet nous donnant réponse au sujet du prix du litre minute d’eau pour le 
Grand Hôtel. L’administration décide de répondre à M. de Morsier en lui 
indiquant le prix donné par Mr Jaccottet, soit fr. 80 le litre minute par ou sans 
engagement pour le moment.  
 
    Du 7 avril. Ensuite d’une demande faite par MM. de Morsier et Weibel au 
sujet d’une autorisation à leur accorder afin de les laisser commencer à 
construire la route, ainsi que les travaux préliminaires du Grand Hôtel du Lac de 
Joux si l’administration n’est pas prête à passer l’acte de vente maintenant. Cette 
autorisation leur sera accordée lundi verbalement en prenant arrangement avec 
eux à ce sujet. 
 
    Du 14 avril. Une lettre du 14 courant de Mr Paul Rochat architecte 
entrepreneur à Vevey et Clarens demande à quelles conditions on l’autoriserait à 
exploiter la pierre nécessaire à la construction du Grand Hôtel sur la carrière du 
village au bord de la route de Vallorbe, ainsi que le sable à prendre sur ses 
communaux. 
    L’administration décide de lui répondre qu’elle l’autoriserait à exploiter la 
pierre qui se trouve au contour de la route de Vallorbe, et cela gratuitement afin 
de redresser et corriger ce mauvais contour. 
 
   Du 26 avril. Après examen des deux vues reçues de Genève, l’administration 
décide de les retourner, attendu qu’elles n’ont pas de ressemblance avec ce qui 
existait des deux hameaux précités à l’époque.  
    Le Conseil décide de confirmer par écrit à MM Demorsier frères et Weibel 
rue Petitol 5, Genève, l’autorisation de commencer les travaux de la route du 
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Grand Hôtel du Lac de Joux sur les terrains du hameau en attendant la passation 
de l’acte ; ainsi que le cancellement provisoire du chemin des Cernies. 
 
    Du 31 mai.  Une dite du 30 courant de Mr. le Préfet annonce que pour obtenir 
de l’Etat l’autorisation de vendre le terrain au Grand Hôtel, il y a lieu de nous 
conformer aux articles 976 et suivants du code de procédure civile.  
    L’administration décide d’écrire à Mr Capt qu’il fasse le nécessaire pour 
publier cette vente et qu’il prévienne Mr de Morsier qu’il assiste à la vente. 
 
    Du 21 juin 1900. Le Conseil d’Etat a adressé l’autorisation de vendre le 
terrain des Cernies pour le Grand Hôtel. Le Conseil décide d’aller demain 22 
courant pour voir les sources et constater les débits. 
 
    Du 8 septembre. Une dite du 6 courant de Mr John Capt notaire nous annonce 
que le Conseil d’administration dans une séance qui aura lieu le 11 courant, il 
sera appelé à délibérer sur la question  de l’eau ménagère ; il demande nos 
propositions à ce sujet pour le 10 courant. Le Conseil répondra que nous 
pouvons garantir l’eau pour le printemps prochain, nous maintenons 
provisoirement le prix déjà fait ; il ne pourra être donné définitif qu’à 
l’achèvement des travaux. 
 
    Du 5 octobre. Une lettre du 1er octobre de la Société du Grand Hôtel du Lac 
de Joux demande à l’administration qu’elle lui vende un emplacement pour 
construire un réservoir qu’elle creuserait dans les rochers derrière l’hôtel.  
    L’administration décide éventuellement de leur répondre qu’on leur louera le 
terrain pour placer leur réservoir, mais qu’il ne peut être fait de convention 
nouvelle ; cette location pourra se faire par un article additionnel à la convention 
déjà passée. 
 
    Début de siècle (s.d.)  – projet de préavis au Conseil général du hameau du 
Pont rédigé par Henri Rochat-Golay au sujet de l’eau à fournir au Grand Hôtel 
du Lac de Joux - 
 
    Quant au projet de convention arrêté par notre Conseil administratif & le 
Grand Hôtel, nous ne pouvons le ratifier et il est de notre devoir de proposer au 
Conseil général de ne pas l’accepter.  
    N’allez pas croire que nous désirons imposer à la Société du Grand Hôtel une 
charge qui ne se justifierait pas, bien au contraire, nous désirons que cet 
établissement obtienne un plein succès & ne demandons que ce qui est 
absolument légitime & se justifie par des chiffres. 
    Nous vous proposons de modifier l’article 4 de la convention & de le rédiger 
comme suit : 
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    « La convention est faite pour une durée de 15 ans. Il est entendu que dans ce 
délai le Grand Hôtel ne pourra demander la résiliation sans paiement d’une 
indemnité fixée comme il est dit à l’article 8.  
    Le renouvellement du contrat sera fait par tacite reconduction pour une durée 
d’une année & si l’une ou l’autre des parties ne demande la résiliation 3 mois au 
moins avant l’échéance des délais ci-dessus  indiqués.  
    Le prix du litre minute a été calculé avec un intérêt du 5 % du coût des 
travaux & du 3 % pour réparations, entretien & amortissement ». 
    Nous vous proposons de ne pas accepter l’article 5 en ce qui concerne le prix 
de vente de l’eau au Grand Hôtel au prix de 65 francs le litre minute, soit 650 
francs l’an. Ce prix est beaucoup trop bas. 
    En effet, si nous prenons les chiffres d’établissement soit : 
    1o Achat des sources                                                                            2830.- 
    2o Captage des sources Fleur de Lys                                                   7000.- 
    3o Conduites d’amenée & réservoirs de captage                                10000.- 
    4o Le grand réservoir & le  petit spécial pour l’hôtel                         15000.- 
    5o Etudes & plans divers                                                                      1170.- 
                                                        Total                                                36000.- 
    Nous pouvons disposer de 30 litres minute à la sortie du réservoir, donc le 
Grand Hôtel achète le tiers de ce que nous possédons, & comme l’intérêt de 
cette somme de 36000 francs au 8 % nous coûte 2880 francs, l’hôtel devrait 
donc payer au minimum 960 francs, soit le tiers de l’intérêt ;  en payant le litre 
minute 96 francs, l’hôtel serait déjà favorisé d’un prix bien inférieur à celui des 
abonnés du village qui devront payer le litre minute à la sortie du réservoir au 
prix de 192 francs.  
    Nous aurons actuellement 60 abonnements ou robinets qui devront payer pour 
l’eau livrée à la sortie des réservoirs les deux tiers de l’intérêt soit la somme de 
1920 francs & comme un abonnement pourra disposer de 240 litres par jour et 
litre minute pris au réservoir sera bien de 192 francs.  
    Nous estimons que le prix d’établissement de 36000.- n’est pas élevé, car les 
sources du village n’ont pas été comptées à leur valeur réelle, car leur captation 
va entraîner de la part du village une dépense d’au moins 4000 francs pour 
construction de citerne pour l’abreuvage du bétail sur le pâturage et ces sources 
ne sont vendues que 1400 francs. 
    Nous vous proposons donc que l’administration renouvelle ses négociations 
avec l’administration du Grand Hôtel afin d’arriver à la vente au prix que nous 
vous indiquons, qui à notre avis ne peut pas inférieur.  
    Nous vous proposons également de modifier le dernier alinéa de l’article 5 & 
de le rédiger comme suit : 
    « En cas de non paiement après 6 mois échus, la convention pourra être 
considérée comme résiliée par l’administration du hameau du Pont, ceci sans 
préjudice des indemnités,  dommages & intérêts qui pourront être réclamés à la 
Société du Grand Hôtel ».  
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    Du 29 décembre. Le Conseil décide d’envoyer à Mr de Morsier un double de 
la convention passée entre le village et la Société du Grand Hôtel pour la 
fourniture  de l’eau ménagère, tout en leur annonçant qu’avec la signature de la 
dite convention, le hameau les autorise à construire leur réservoir sur 
l’emplacement demandé ; le tout sous ratification du Conseil Général. 
 
    Du 11 janvier 1901. Il dépose sur le bureau une lettre du 8 courant de Mr de 
Morsier, administrateur délégué de la Société du Grand Hôtel apportant diverses 
modifications au projet de convention que nous lui avons adressé au sujet de la 
fourniture de l’eau pour l’hôtel. L’administration décide de leur répondre qu’il 
faut qu’ils envoient un délégué afin de discuter ensemble cette convention et de 
nous prévenir du jour de son arrivée.  
 
    Du 17 avril. A la suite de la décision du Conseil Général du 15 courant au 
sujet de la question des eaux à domicile, le Conseil administratif prend les 
décisions suivantes : 
    1o D’envoyer à MM. de Morsier frères et Weibel la convention pour la 
fourniture de l’eau au Grand Hôtel telle qu’elle a été adoptée par le Conseil 
Général dans sa séance du 15 courant ; il ne sera fait aucune adjudication 
concernant leurs travaux sans que la dite convention ne soit notariée.  
 
    Du 17 juillet. Monsieur Benjamin Le Coultre, Président de la Société du 
Grand Hôtel, par l’intermédiaire de Monsieur Ernest Rochat administrateur, 
demande à louer la vieille église pour y célébrer le culte catholique pour les 
étrangers du Grand Hôtel pendant 2 mois.  
    L’administration décide de la leur louer pour le prix de vingt francs par mois. 
 
    Du 13 août. Ecrire au Grand Hôtel les décisions prises par notre Conseil 
Général au sujet d’un subside pour leur débarcadère ainsi que pour les plantons 
que notre hameau leur a fourni. 
    Une lettre sera envoyée au Grand Hôtel afin qu’il conduise la canalisation de 
l’eau provenant du trop plein de leur réservoir au ruisseau de la route de 
Vallorbe.  
 
    Du 3 octobre. Lecture est faite d’une lettre sous date du 16 écoulé de la 
Société du Grand Hôtel  annonce qu’elle préfère payer le prix des plantons 
d’arbres que le hameau leur a fourni que de garder leurs propriétés lors du 
parcours de regains d’automne. En outre ils nous annoncent qu’ils ont pris note 
de notre réclamation au sujet de l’écoulement du trop plein de l’eau de leur 
réservoir et qu’ils y feront droit. 
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    Du 17 octobre. Par sa lettre du 12 courant, la société du Grand Hôtel annonce 
qu’elle renonce de planter de nouveaux arbres cet automne, craignant les trop 
grands froids. Ils les planteront au printemps. Ils demandent une réponse à ce 
sujet. Il leur sera répondu que nous trouvons aussi la saison trop avancée ; pour 
le printemps prochain, une nouvelle administration nous aura succédé, c’estavec 
celle-ci que ces Messieurs auront à traiter. Quant au trop plein de leur réservoir, 
il leur sera répondu que l’eau pourra couler dans leur réservoir dès que la 
canalisation du trop plein de celui-ci sera établie comme nous le leur avons 
indiqué soit conduite au ruisseau des Liapes.  
 
                                                                             L’Abbaye, le 2 décembre 1901 
 
    Conseil de Paroisse de l’Abbaye, Eglise Nationale,  
 
    Au Conseil administratif, Hameau du Pont,  
 
    Monsieur le Président et Messieurs,  
 
    Nous vous transmettons une demande de Mr le Directeur du Grand-Hôtel 
tendant à obtenir la jouissance du temple neuf du Pont pour un culte anglais 
pendant la période hivernale. Le Conseil de paroisse ne voit pas d’objection à 
ce qu’on accorde cette demande pour ce qui le concerne ; il vient même vous 
recommander de prendre en bonne considération cette requête, vu que le temple 
de perdra rien à être fréquenté. Nous allons demander à notre Conseil 
d’arrondissement s’il y a une objection confessionnelle et nous vous 
informerons de la réponse aussitôt que nous l’aurons reçue.  
    Nous vous prierons ensuite de bien vouloir répondre vous-mêmes à la lettre 
du Grand- Hôtel en y indiquant vos conditions.  
    Agréez, Monsieur le Président et Messieurs, l’assurance de notre parfaite 
considération.  
                                                                                            Schumacher pasteur  
 
    Séance du 20 décembre. Monsieur Burkhardt, directeur du Grand Hôtel, a fait 
verbalement à notre Président la demande de pouvoir se servir de l’harmonium 
de l’église. L’administration décide de lui répondre que l’autorisation est 
accordée à la condition que ce soit Mr. Corthésy qui soit exécutant et qu’il soit 
rétribué par le Grand Hôtel d’une manière convenable. 
    Il demande en outre que le hameau leur accorde 5 à 6 petits sapins pour arbre 
de Noël, ce qui est admis. Le forestier ira pour les marquer ; ces sapins sont 
évalués à 1.- pièce, Ils paieront le forestier ainsi que le prix des sapins comptant. 
 
     Du 12 février 1902. Il dépose sur le bureau une lettre du 10 courant de Mr 
Burkhardt directeur du Grand Hôtel, qui nous annonce que vu les nombreux 

 17



étrangers que reçoit l’hôtel maintenant, il se trouve que les 10 litres minutes 
d’eau que le hameau leur a vendu ne suffisent pas à certains moments ; il 
demande que le hameau augmente la quantité d’eau jusqu’à ce que leurs 
réservoirs soient pleins et à ce moment ils rentreront à leur abonnement de 10 
litres. 
 
    Du 15 avril. Féréol Rochat donne connaissance de l’eau livrée au Grand Hôtel 
dès le 1er janvier 1902 au 1er avril. Le 1er janvier il y avait 720,1 m3 et au 1er 
avril 3295,6 m3. Ils ont à payer en sus de leur abonnement la somme de frs 319 
et 85 cts. 
 
    Du 25 avril. Par lettre du 23 courant Samuel Rochat garde-forestier annonce à 
l’administration que le Grand Hôtel a reçu du hameau du Pont 62 plantons de 
sapin et 33 de fayard soit 95 plantons de ces deux essences. La note en sera 
envoyée au Grand Hôtel en les comptant au même prix que ceux de l’année 
dernière, soit 50 centimes la pièce pour le sapin et 30 les autres essences. 
 
                                                                            Sentier-Genève le 3 juillet 1902 
 
    Monsieur le Président du Conseil Administratif, le Pont,  
 
    Monsieur,  
 
    Dans le but de faciliter la visite du pays par les étrangers, nous venons vous 
demander l’autorisation de placer à quelques croisées de routes ou chemins des 
plaques indicatrices en tôle portant les noms de la direction à suivre, etc.  
    Comptant sur votre appui, nous vous saluons, Monsieur, bien cordialement.  
 
    Pour la société anonyme Grand Hôtel du Lac de Joux : B. Lecoultre, présdt.  
 
    Grand Hôtel du Lac de Joux  
                                                                                          Le Pont, 14 VII 1902 
 
   Monsieur le Président du Conseil d’administration du hameau du Pont,  
 
    Monsieur le Président, 
 
    J’arrive à l’hôtel, il n’y a plus d’eau. Le directeur affirme qu’il n’y a pas les 
dix litres qui nous sont dus suivant notre abonnement accepté par votre 
administration. La situation est des plus graves, elle s’aggrave encore pendant 
que je vous écris à la hâte ces lignes. S’il n’y a pas de l’eau dans 2 heures, les 
étrangers partiront, cette saison sera manquée, les dommages se monteront à 
plus de 50000 francs. Si dans 2heures (deux heures d’ici), soit à six heures trois 
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quarts ce soir, vous ne nous n’avez pas fait constater qu’il y a force majeure 
pour ne pas nous donner nos dix litres auxquels nous avons droit, nous rendons 
responsable votre administration de toutes les conséquences d’un tel retard, car 
vous avez été prévenus déjà plusieurs fois depuis huit jours et le Directeur vous 
a demandé ce matin de faire les constatations nécessaires. Vous avez promis de 
donner suite à notre réclamation. 
    Je serais navré que nos bonnes relations soient troublées par un incident 
aussi grave. Vous en ignoriez certainement l’importance et je suis sûr que votre 
administration fera tout ce qui sera nécessaire pour arranger cette affaire. 
    Du reste je vais aller vous en parler encore au reçu par vous de ces lignes. 
    En attendant, Monsieur le Président, je vous présente l’expression de nos 
sentiments les plus distingués.  
                                                                            Fréd. de Morsier, administrateur 
 
    Du 22 juillet. Une lettre du 21 courant de Mr Jaccottet nous donne divers 
renseignements au sujet de la question des eaux avec le Grand Hôtel. Il nous 
engage à leur adresser une lettre chargée qu’il a brochée lui-même et dont le 
texte est adopté par l’administration. Après discussion, le Conseil décide 
d’attendre quelques jours de l’expédier, attendu que depuis ces derniers temps 
ils prennent l’eau dans leur réservoir, ce qui doit toujours être. La chose se 
trouve ainsi plus ou moins régularisée momentanément.  
 
  

 
 
    Monsieur,  
 
    Nous avons l’honneur de vous envoyer avec ces lignes un exemplaire du plan 
du jeu de golf dont nous vous avons parlé en examinant le terrain sur l’Aouille, 
à partir du tir, jusqu’à l’arrivée du chemin aux vaches à Sagnevagnard. Comme 
vous le verrez, le green no 1 a été déplacé ; le No 2 également, l’ancien No 2 est 
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devenu No 3, l’ancien 4 est devenu No 5 et ainsi de suite, de manière à termine 
le jeu à l’ancien 8 devenu No 9. Nous aurons nous-mêmes à voir demain sur 
place si le plan que nous avons fait ici peut s’adapter au terrain. Vous trouverez 
sur le plan toutes les indications, la longueur du jeu et la surface de foulage par 
le jeu, qui pourrait être d’environ 710 ares en comptant largement. Ce foulage 
sera bien loin de détruire toute la récolte, il y aurait là une petite dépréciation 
de cette surface du pâturage, pour laquelle vous nous avez dit qu’il y aurait lieu 
de la part du Hameau de réclamer une petite indemnité. D’autre part, notre 
programme, comme vous le savez, comporte un enlèvement de taupinières, 
rocailles, racines, sapelots, qui bonifierait le pâturage ; ce jeu constituerait, 
croyons-nous, un agrément de plus à offrir aux étrange qui visitent La Vallée.  
    N/s/ F. de Morsier a demain une réunion avec le Président de la Société de 
l’Hôtel, et Mr. Ch. J. Nicole, Administrateur, et je serais très heureux si Mr. 
Louis Rochat et vous-même pouviez consacrer au Conseil quelques moments 
après-midi entre 2 et 3 heures pour parler de cette affaire plans en main.  
    Vous seriez bien aimable de lui donner une réponse au sujet de ce rendez-
vous par téléphone à l’Hôtel demain à 11 heures.  
    En attendant le plaisir de vous voir, agréez, Monsieur, l’expression de nos 
sentiments dévoués.  
 
                                                                                   du Morsier frères & Weibel 
 
    Société anonyme du Grand Hôtel du Lac de Joux 
                                                                                    Genève, le 28 juillet 1902 
 
    Monsieur le Président de l’Administration du Hameau du Pont,  
 
    Monsieur le Président,  
 
    J’ai eu l’honneur d’adresser de la part de notre Conseil d’Administration à 
votre délégué Mr Jules Louis Rochat, et à son collègue, un plan de jeu de Golf, 
destiné à être établi sur le sommet de l’Aouille ; c’est une distraction que nos 
hôtes réclament et qui pourrait être installée sur les pâturages de votre village 
sans dégâts importants.  
    Mr Jules Rochat a notre lettre qui complète celle-ci et vous trouverez sur le 
plan les indications des petits travaux à faire pour le jeu, qui ne feraient 
qu’améliorer l’état du pâturage. Notre Conseil est prêt à examiner dans quelles 
conditions une entente pourrait intervenir entre vous et lui.  
    Persuadé que une fois de plus votre Administration mettra toute l’obligeance 
possible dans l’étude de cette question, et nous aidera à offrir un attrait de plus 
aux étrangers qui visitent la Vallée, nous vous remercions d’avance de ce que 
vous ferez dans ce sens, et nous vous présentons, Monsieur le Président, 
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Messieurs les membres du Conseil, l’assurance de notre considération 
distinguée.  
                                                                                                Fréd. De Morsier  
 
    Annexe : lettre de MM. de Morsier frères et Weibel, à Mr. J.L. Rochat et plan.  
 
 
    Lettre chargée à remettre par exprès.  
 
    Grand Hôtel du Lac de Joux                                           Le 30 juillet 1902                             
                                                                                             
    Municipalité du Pont,  
 
    Monsieur le Président et Messieurs,  
 
    Aux termes des arrangements intervenus entre nous, nous avions pensé être 
autorisés à prolonger à travers les pâturages de l’Aouille le sentier partant du 
réservoir et devant aboutir à l’hôtel par l’ancienne route (côté est).  
    Des observations ayant été faites à nos ouvriers à ce sujet, nous venons vous 
demander de bien vouloir nous accorder l’autorisation. 
    Il s’agit d’un sentier étroit, simple tracé, partant des bois et traversant le 
pâturage vers le stand pour rejoindre l’ancienne route. 
    Ce sentier serait, naturellement, ouvert à tout le monde et quelques bancs (12 
environs) seraient placés dans les parties propices. 
    Si vous le désirez, Benzoni, notre ouvrier,vous indiquera sur plan le tracé 
projeté. 
    Dans l’attente d’une réponse favorable et en vous présentant nos 
remerciements anticipés, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président et 
Messieurs, nos salutations les plus distinguées.  
                            Pour l’Administration de l’Hôtel,  
                                                                                Ch. J. Naef, administrateur 
 
    Du 2 août. Le Président fait lecture d’une lettre chargée du Conseil 
d’administration du Grand Hôtel datée du 30 écoulé par laquelle il demande à 
l’administration l’autorisation de continuer à prolonger un sentier à travers les 
pâturages, partant du réservoir et devant aboutir à l’hôtel par l’ancienne route 
(côté est). Ce sentier serait ouvert à tout le monde et une douzaine environ de 
bancs y seraient placés dans les parties propice. Cette question, comme l’autre, 
sera soumise au Conseil Général pour préavis. 
 
 
    Société anonyme du Grand Hôtel du Lac de Joux, secrétariat : 5, Rue Petitot 
– Genève 
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                                                                                         Genève, le 18 août 1902 
 
    A Monsieur le Président du Conseil Administratif du Hameau du Pont, 
 
    Monsieur le Président,  
 
    Ce matin seulement j’ai eu connaissance de votre honorée du 15 août, à 
cause des fêtes pour lesquelles le samedi 16 août a été déclaré officiellement 
férié. 
    J’ai téléphoné aussitôt à Monsieur le Président Le Coultre, car j’avais dû 
différer mon voyage à la Vallée, et comme il est empêché lui-même cet après-
midi, je l’ai prié de faire savoir aux intéressés que la conférence projetée ne 
pouvait avoir lieu.  
    Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression réitérée de  tous nos 
regrets, avec l’assurance de notre parfaite considération. 
 
                                                                           Sentier, le 27 septembre 1902 
 
    Monsieur le Président du Conseil Administratif Le Pont,  
 
    Monsieur,  
 
    Mr. Jaccottet m’a visé il y à quelque temps qu’il vous soumettait un  projet de 
pompage d’eau qui nous donnerait ce qu’il nous est nécessaire. Comme cette 
question est pour nous de première importance et que nous craignons de 
manquer d’eau en janvier et février, veuillez bien prier Mr. Jaccottet de ne plus 
retarder encore ce projet, vous l’étudierez de suite.  
 
    Veuillez agréer, Monsieur, mes cordiales salutations.  
 
                                     Pour la Société anonyme  Grand Hôtel du Lac de Joux :  
 
                                                                                        B. Lecoultre Président2. 
 
    Du 11 octobre 1902.  Une lettre du Grand Hôtel qui demande si le hameau 
pourrait fournir l’eau au bâtiment de Mr Yersin et à quelle condition ; répondre 
que le hameau la fournira aux mêmes conditions que les particuliers du hameau, 
toutefois l’hôtel devra faire l’appareillage à ses frais et le fournir. 

                                                 
2 Benjamin Lecoultre, frère de Elie et Paul,  fils d’Antoine Lecoultre. Benjamin Lecoultre fut un touche-à-tout, 
qui sera tour à tour administrateur de l’entreprise familiale, directeur des glacières du Pont, président de la 
compagnie de navigation sur le lac de Joux, administrateur des UMV à Vallorbe et enfin président du conseil 
administratif du Grand Hôtel du Lac de Joux. Il fut aussi, avec ses frères l’initiateur du patin à lame d’acier sur le 
lac de Joux. Il convoitait de plus s’approprier de l’énergie que l’on aurait pu tirer à Vallorbe des eaux des lacs de 
la Vallée de Joux.  
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    Société anonyme du Grand Hôtel du Lac de Joux 
 
                                                                         Genève, le 3 novembre 1902 
 
    Monsieur le Président du Conseil d’Administration du Hameau du Pont,  
 
    Monsieur le Président,  
 
    Votre honorée du 2 octobre écoulé concernant les conditions auxquelles vous 
consentez à autoriser la création d’un petit sentier et éventuellement un jeu de 
Golf sur les pâturages de l’Aouille nous est bien parvenue en temps voulu.  
    Nous avons le plaisir de vous exprimer les remerciements du Conseil 
d’Administration du Grand Hôtel du Lac de Joux pour l’obligeance que vous 
avez mise à étudier notre demande ; nous sommes d’accord avec vous pour le 
mode de taxation des dégâts dont le pâturage pourrait souffrir, et nous espérons 
que ces agréments ajoutés à ceux que présentent déjà notre entreprise rendront 
le séjour encore plus attrayant au Pont et contribueront à la prospérité du 
Village.  
    Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de notre parfaite 
considération.  
 
    Pour la Sté anonyme du Grand Hôtel du Lac de Joux :        Fréd. De Morsier 
 
    Du 14 janvier 1903. Le Conseil décide de compter à la Société du Grand 
Hôtel la somme de cinq francs par culte anglais ou catholique qui sera célébré 
dans notre église, pour le cas où il n’y aurait qu’un culte par dimanche, le prix 
serait porté à francs dix. Il est entendu qu’avec ce prix ils ont à leur charge la 
paie du concierge. 
 
    Du 18 mars. Séance du CA. Absent Louis Mouquin et Jules Louis Rochat, les 
deux pour cause de maladie. Monsieur Schumacher pasteur assiste à la séance 
pour discuter avec l’administration les prix à demander à la Société du Grand 
Hôtel pour les cultes qu’elle fait célébrer à notre temple. Après discussion les 
prix seraient arrêtés comme suit et mis en vigueur dès le 1er avril courant.  
    1o Le prix des services seraient fixé à dix francs par dimanche pour un ou 
plusieurs cultes, le chauffage en plus qui serait compté à raison de un franc le 
sac de bois employé.  En outre le Grand Hôtel aura à payer le concierge à raison 
de cinq francs par dimanche. Une convention sera passée avec le Directeur de 
l’hôtel à ce sujet, laquelle devra en outre contenir que pour le cas où il serait 
causé dommage à l’harmonium, il serait réparé à leurs frais. Cette convention 
aurait une durée d’une année et se renouvellerait de plein droit sans avis. En cas 
de résiliation, la partie qui voudra résilier devra en aviser l’autre trois mois à 
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l’avance soit le 1er janvier au plus tard. Il est en outre entendu que Monsieur 
Schumacher pasteur est autorisé d’accorder le temple du Pont pour toute 
conférence qu’il jugera bonne à y être donnée, sans demander l’avis de 
l’administration. 
 
    Du 6 avril. Sous date du 2 courant, Monsieur Yersin Docteur demande 
l’autorisation de prendre quelques tombereaux de pierres et gravier situé derrière 
le Grand Hôtel. L’administration ira sur place avec Mr Yersin pour lui accorder 
ce qu’il aura besoin tant au sujet des pierres brisées qu’il aura besoin que pour 
occuper la baraque de Jean Möser par les ouvriers qui construiront sa villa et y 
réduire des outils pendant la construction précitée. Permission accordée et 
demandée seulement pendant cette construction. 
 
    Du 13 mai. Une lettre du 11 courant de Mr Paul Rochat demande au hameau 
qu’il veuille bien lui servir l’eau ménagère du village pour la construction de Mr 
Yersin docteur. L’administration décide de lui répondre que l’eau lui sera livrée 
au compteur au prix de vingt-cinq centimes le mètre cube, en outre il sera rendu 
responsable du compteur au sujet duquel il est responsable. 
 
    Du 27 octobre. Il dépose sur le bureau une lettre sous date du 2 octobre 1903 
de la Société du Grand Hôtel du Lac de Joux qui annonce à l’administration que 
connaissant tout l’intérêt que le hameau porte à leur entreprise, il serait heureux 
de savoir placées dans les caisses du hameau les cinq parts de fondateurs qu’elle 
nous adresse. En outre elle souhaite que si nous les acceptons, nous les 
retournions dans la suite toutes entières par coupures. Ces parts de fondateurs 
portent les nos 272 à 276. Une lettre de remerciements leur sera adressée à ce 
sujet.  
 
    Du 7 mars 1904. Il est en outre déposé la note due par le Grand Hôtel pour les 
cultes qu’ils ont célébrés dans notre temple, ainsi que le bois pour chauffage de 
ces cultes. La note part du 25 décembre compris au 28 février. Il y a eu au total 
14 dimanches, 29 cultes et 46 sacs de bois. L’arrangement a été consenti à frs 10 
par dimanche et un franc le sac de bois. La note s’élève donc au total à 186 
francs, cent huitante six francs. 
 
    Du 3 août 1905. Vu la sécheresse, l’administration décide d’écrire au 
Directeur du Grand Hôtel que notre hameau se trouve d’abord sans eau et 
qu’elle a décidé de réduire la quantité de l’eau à lui livrer de 10 litres minutes à 
8 ou 8 ½ litres. 
 
    Du 21 décembre 1905. Sur demande de la Société du Grand Hôtel de pouvoir 
utiliser le temple du Pont pour y célébrer les cultes anglais, la permission leur 
est accordée aux mêmes conditions que précédemment, à l’exception de 
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l’éclairage au sujet duquel ils devront s’entendre avec la municipalité.  Il faudra 
en outre leur réclamer un double de la convention passée avec eux au sujet du 
culte anglais le 18 mars 1903 par l’intermédiaire de Mr Schumacher pasteur et 
retenue ensuite sans que nous puissions en ravoir un double par Mr Burckhardt 
Directeur de l’hôtel.                   
 
    Société anonyme du Grand Hôtel du Lac de Joux, secrétariat : 16, rue de la 
Corraterie – GENEVE – 
 
                                                                             Genève, le 9 août 1906 
 
    Monsieur le Président du village du Pont, 
 
    Monsieur, 
     
    Nous avons eu précédemment des pourparlers au sujet de l’établissement 
d’un jeu de golf sur les communaux du village du Pont, d’une façon générale le 
long de l’ancien chemin qui tend de la Sagnewagnard à Pétrafélix. 
    Nous étions tombés d’accord sur le plan de ce jeu pour faire le règlement des 
dégâts qui pourraient être faits à l’herbe, un expert devait être désigné qui en 
arrêterait le cas échéant le montant. 
    Nous avons l’intention, ainsi que Mr. Benj. Le Coultre Président de notre 
Conseil vous l’a dit le 27 juillet dernier, de faire établir ce jeu ce mois-ci, et 
nous venons vous demander de bien vouloir nous proposer l’expert de votre 
choix le plus tôt que vous pourrez, lundi si possible, par lettre adressée à M. 
Benj. Le Coultre.  
    Il constaterait l’état actuel du terrain.  
    Dans l’attente de vos agréables nouvelles, nous vous présentons, Monsieur le 
Président, l’assurance de notre considération distinguées.  
 
                                                                         Fréd. de Morsier, administrateur  
 
 
    Société anonyme du Grand Hôtel du Lac de Joux, secrétariat : 16, rue de la 
Corraterie – GENEVE – 
                                                                                    Genève, le 29 août 1906 
 
    Monsieur le Président du Hameau du Pont,  
 
    Monsieur le Président, 
 
    Nous avons l’avantage de vous envoyer le plan de golf rectifié en présence de 
Monsieur Bornand votre délégué. 
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    Agréez, Monsieur le Président, l’assurance de notre considération distinguée. 
 
                                                               Pour la Société : 
                                                                   Fréd. de Morsier, administrateur  
 
                                                                                               1er décembre 1907 
 
    Messieurs Nicole et Naef, rue Corraterie, Genève, 
 
    Messieurs, 
 
    Nous venons donner réponse à votre honorée du 19 écoulé par laquelle vous 
demandez que notre hameau vous vende une certaine quantité de terrain aux 
Cernies, soit à l’extrémité orientale du village du Pont, terrain que vous avez 
examinés avec Monsieur Ernest Rochat, syndic au Pont. 
    Notre administration à présenté votre demande devant le Conseil Général 
avec un préavis favorable, et nous venons vous donner connaissance des 
décisions arrêtées,  tant au sujet du prix que des réponses demandées par votre 
questionnaire contenu dans la lettre précité. 
    1o Le prix de ce terrain a été fixé à dix centimes le mètre. 
    2o Notre hameau autoriserait la création de promenades, kiosques, bancs, 
etc. sans redevance, notant que comme vous l’offrez, elles seraient ouvertes au 
public et que ces créations ne grèveraient pas l’emplacement sur lequel elles 
seraient établies. 
    3o Le hameau consent à la création d’un port pour petits bateaux sur les 
terrains qui lui appartiennent. 
    4o Notre village est entièrement favorable à votre projet et pouvez compter 
sur son appui et sa protection.  
    5o L’autorisation serait accordée gratuitement à la Compagnie pour le 
passage des tuyaux de conduite d’eau sur tout le périmètre des terrains du 
hameau. 
    6o La pièce que possède le hameau ainsi que les plantations de sapins pour 
reboisement vous seront remis au plus bas prix, ainsi que le sable que vous 
pourriez trouver sur ces propriétés. Quant au bois de construction, notre 
hameau ne le fournit pas pour les constructions, nos administrations étant 
obligées de passer toutes les ventes en mises publiques. 
    7o Notre village ne pourrait s’intéresser dans votre société en acceptant en 
paiement des terrains ou des obligations libérées, car il a en perspective de 
grandes dépenses à faire , telles que la construction d’une église dont les 
travaux sont en cours et pour lesquels une somme d’environ quarante cinq mille 
francs est nécessaire. Plus une route pour relier le Pont à la Dent de Vaulion du 
coût de vingt mille francs (approximativement), ce qui rendra plus facile 
l’ascension de cette montagne, puisque l’on pourra s’y transporter en voiture 
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avec une pente relativement très douce. Nous avons la certitude que cela 
contribuera aussi à nous amener un nombre d’étrangers beaucoup plus 
considérable.  
    Notre Conseil général a formulé deux réserves au sujet de la vente de ces 
terrains : 

a) C’est qu’il ne soit pas soigné dans l’hôtel proposé des personnes atteintes 
de tuberculose pulmonaire, ce qui nous éloignerait des étrangers bien 
portants et qui en sorte deviendrait dangereuse pour la santé de notre 
population comme cela arrive à Leysin, Davos, etc. 

b) Enfin l’obligation pour ces Messieurs de construire l’hôtel dans un délai 
maximum de trois ans ; passé ce terme, le hameau redeviendrait 
propriétaire de plein droit en remboursant le prix d’achat, tous frais à la 
charge des acquéreurs. 

    C’est dans l’espoir que vous donnerez suite à votre idée, vous persuadant que 
nous faciliterons votre entreprise le plus qui nous sera possible, que nous vous  
présentons, Messieurs, l’assurance de notre considération distinguée.  
 
    Pour le Conseil Administratif : 
 
    Le Président :                                       Le secrétaire : Emile Rochat-Mouquin  
 
    Que s’est-il passé ?  
 
    De grands projets encore en 1907, et puis soudain, un an plus tard, cette 
annonce dans la FAVJ du 20 juillet 1908 :  
 

 
    La période euphorique n’aura donc duré que 7 ans. les actionnaires, qui 
avaient très certainement cru dans les promesses insensées de Messieurs les 
promoteurs et professionnels du tourisme, n’avaient plus qu’à ramasser leurs 
billes.  
    Promesse insensées, avons-nous dit. Il faut ici se souvenir de l’inauguration 
du 14 juillet 1901 et notamment des belles paroles d’un professionnel de la 
branche relatées par la FAVJ du 18 juillet du même mois :   
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    M. Cuénoud, directeur du Grand Hôtel de Vallorbe, lit une statistique de 
l’industrie hôtelière en Suisse qui dénote des chiffres monstrueux.  
 
    On changera donc pour une première fois de propriétaire.  
 
    Grand Hôtel du Lac de Joux, Le Pont s/Vallorbe, P. Brägger-Baumeister, 
Prop. 
 
   Société anonyme du Grand Hôtel du Lac de Joux, secrétariat : 18 Corraterie, 
Genève. 
                                                                                                  Le 25 août 1909 
 
    Monsieur le Président et Messieurs les membres de l’Administration du 
Hameau du Pont,  
 
    Monsieur le Président et Messieurs,  
 
    La Commission de Liquidation de la Sté Ayme du Grand Hôtel du Lac de 
Joux, arrivée au terme de son mandat, se fait l’interprète des sentiments de 
reconnaissance de tous ceux qui, ayant chargé d’intérêts, se sont vu faciliter 
leur tâche par votre bonne volonté.  
    Veuillez agréer, Monsieur le Président et Messieurs, l’assurance de notre 
parfaite considération.  
   
    Fréd.du Morsier secrétaire                                       Le Président : V. Piguet 
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                                                                                     Le 10 juin 1913 
 
    Monsieur Ernest Rochat, le Pont, 
 
    Par la présente nous nous permettons de vous informer que nous avons 
l’intention de reprendre la location du « golf » pour la saison d’été et bous vous 
prions de nous faire parvenir votre consentement. 
    Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations empressées. 
 
                                                                                       P. Brägger-Baummeister                      
 
    Grand Hôtel du Lac de Joux  
                                                                                  Berne, le 21 août  1915 
 
    Monsieur Emile Rochat boursier, Le Pont,  
 
    Monsieur,  
 
    En réponse à votre lettre, je vous adresse ci-inclus sous pli valeur déclarée frs 
400.- et regrette qu’il me soit impossible pour le moment de vous adresser le 
montant complet. Je vous serais bien obligée si vous pouviez encore une fois 
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étudier ma demande faite par Mr.   (suite illisible en raison d’un écriture très 
difficile à déchiffrer)… 
 
    Suivent – qui sont dans la même situation de lecture – des lettres du ou de la 
même du 5 mars 1916, du 27 octobre 1918, du 3 mai 1919, du 12 décembre 
1920, du 7 mai 1921, du 13 janvier 1922, du 21 janvier 1922. La plupart de ces 
lettres portent sur la distribution de l’eau.   
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    Un merveilleux matériel publicitaire – affiches, cartons, entêtes de lettres -  
 
     

 
 

Affiche sur carton, petit format, vers 1901-1902 

 32



 
                                                                                                                                                 Entête de lettre 1901                         
 
 

 
                                                                                                            Carte postale réclame, vers 1901 
 

 
                                                                                   Carte postale réclame, vers 1901 
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                                                                                                                         Entête de lettre, 1902 
 
 
 

 
 

                                                                                                  Etiquette pour valise. Début du Grand Hôtel.  
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                                                                                                                               Guide 1905. 
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                                                                                             Prospectus 1911. 

 

 
                                                                                                                                                 Entête  1912. 
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    Une iconographie d’une richesse incomparable avec les cartes postales… 
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Pour l’hiver, un coup de pinceau et le tour est joué !  
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n fait les abords du Grand Hôtel du Lac de Joux étaient au départ très rocheux. Ce n’est que peu à peu avec la E
poussée impressionnante de la végétation que les chemins de proximité sont devenus véritablement romantiques.  
La revitalisation actuelle de ces lieux de loisirs, sous l’enseigne de La promenade romantique et Belle époque du 
village du Pont, projet de la Société de développement de cette même agglomération, permettra de retrouver tous 
le charme de cet environnement.  
 
 

 
 

On est allé se promener au bord du lac. Il fait bon ntrer au bercail pour prendre le thé sur la terrasse.  

 
re
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e Caprice entra en service (1889) bien avant la construction de l’Hôtel. Il fut cependant un atout indéniabl  L e
pour celui-ci. C’est ce qu’on appelle la Belle Epoque !  

 

 
 

e Dr Yersin, qui avait pu pratiquer une vingtaine d’année au Sentier à la fin du XIXe siècle, entra en fonction L
au Grand Hôtel du Lac de Joux dès son inauguration. Il devait décédé en 1909. Il avait construit la belle villa que 
l’on voit ici au premier plan, sous-jacente au Grand Hôtel. Elle existe encore et garde de sa splendeur des temps 
passés.  
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La fantaisie n’était pas interdite ! 
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’une des plus belles affiches propre au développement touristique de la Vallée de Joux. Celle-ci proposée par l  L a
compagnie de chemin de fer Pont-Brassus. Années vingt.  
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    On a pu découvrir par ce qui précède, dans quelles conditions fut construit le 
Grand Hôtel du Lac de Joux et quels furent les premiers aléas.  
    L’Hôtel fut construit en moins de deux ans. Une seule photo témoigne des 
travaux en cours.  
 

 
 
Ces dames se promènent à proximité de l’édifice en construction. Nous sommes en 1900. Au centre, parapluie 
noir, Fanny Rochat-Golay, dont le mari fut fortement impliqué dans l’achat des terrains pour la Société de 
Morsier frères.  

 
    L’inauguration de ce monumental édifice, le 14 juillet 1901, fut relatée par la 
FAVJ du 18 juillet 1901, article précédé par une note sur le Dr. Yersin du 
Sentier qui seralt désormais rattaché au Grand Hôtel du Lac de Joux.  
 
    M. le Dr Yersin, qui aura pratiqué la médecine pendant vingt ans dans la 
contrée, va nous quitter pour se consacrer désormais au service médical du 
Grand Hôtel du lac de Joux, au Pont. La résolution de M. Yersin est connue 
depuis longtemps dans le public, nous ne l’apprenons donc à personne, mais 
nous ne saurions assister à son départ sans lui adresser quelques mots 
d’affectueux et sincères remerciements.  
    M. le Dr Yersin peut en être certain, il emporte les regrets de la population 
toute entière. Il jouissait à juste titre d’une réputation d’excellent praticien, 
aimant sa profession au-dessus de tout, portant un vif intérêt à ses malades et 
déployant toutes les ressources de son savoir et de son intelligence pour 
diminuer leurs souffrances.  
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    Dans les affaires publiques, M. Yersin s’est également donné sans compter ; à 
plus d’une reprise il a fait preuve d’un dévouement et d’une énergie sans bornes 
pour le triomphe d’idées et de choses qui lui tenaient au cœur. Les écoles lui 
doivent beaucoup, car il a énormément travaillé au développement de la 
gymnastique scolaire et à l’amélioration des conditions hygiéniques dans les 
classes.  
    Vous nous quittez, M. le Docteur, mais nous ne vous oublierons pas et c’est 
avec un sincère et chaleureux merci ! que nous prenons congé de vous.  
 
    L’inauguration du Grand Hôtel du lac de Joux au Pont.  
 
    Commencée au printemps 1900, la construction du Grand Hôtel du lac de 
Joux a été rondement menée et dimanche 14 juillet, au terme fixé, on inaugurait 
cet immense bâtiment, un vrai palais édifié dans une situation splendide et dont 
à juste titre, nous avons sujet d’être fiers.  
    Le temps est beau, un peu chaud cependant, et c’est blanchis par la poussière 
du chemin que MM. les invités de la société arrivent à l’Hôtel, précédés par la 
Jurassienne du Sentier qui joue un brillant allegro.  
    Le Grand Hôtel du lac de Joux est situé au pied des rochers et pentes 
abruptes à l’est du Pont. On y jouit d’une vue étendue et reposante : le regard 
embrasse toute la Vallée, les noirs sapins et les vertes prairies qui couvrent ses 
flancs ; au premier plan, c’est le lac, dans les eaux duquel se réfléchissent les 
rochers de la rive occidentale. Cette vue est idéale et féeriques seront en hiver 
les couchers de soleil observés depuis la terrasse.  
    De plus, l’Hôtel est protégé efficacement contre les ventes du nord et la 
mauvaise bise de mars, la bise qui glace les appartements y sera peut-être 
inconnue.  
    L’Hôtel du lac de Joux construit par MM. de Morsier frères & Weibel, 
architectes à Genève, contient 120 lits, des salles spacieuses et confortables, une 
grande véranda vitrée sur la face sud, de nombreux balcons aux chambres à 
coucher d’où la vue est tout simplement merveilleuse, une vaste salle à manger, 
un salon de lecture, un salon de musique, des installations de bains et 
d’hydrothérapie, etc., etc., ainsi qu’un restaurant indépendant pour les visiteurs 
de passage.  
    L’Hôtel est éclairé à l’électricité et pourvu d’un ascenseur ; d’autre part, il 
est d’une incombustibilité presque complète.  
    Ainsi situé dans une station ravissante, au milieu d’une nature agreste et 
muni de toute le confort moderne désirable, le Grand Hôtel du lac de Joux sera 
évidemment un lieu de séjour aimé des étrangers et recherché par les 
neurasthéniques, les personnes anémiées, surmenées et qui ont besoin du repos 
que donne la montagne.  
    Les invités qui s’étaient dispersés dans l’Hôtel pour admirer la vue, la 
distribution intelligente des pièces, la menuiserie qui fait le plus grand honneur 
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à M. Julien Meylan (de bois), qui en a dirigé l’exécution, etc., en étaient là de 
leurs réflexions quand soudain le son du gong retentit joyeux dans les vestibules 
et invite chacun à prendre place dans la spacieuse salle à manger occupant, en 
largeur, toute l’aile droite du rez-de-chaussée.  
    Disons tout de suite que le menu et le service sont de premier ordre. Les plats 
se succèdent avec une telle rapidité que c’est à peine si entre deux, nous avons 
le temps de jeter quelques regards à une élégante plaquette : La Vallée de Joux 
et le Hameau du Pont, dont le Conseil administratif a fait part à ses hôtes. A 
côté de renseignements intéressant purement l’Hôtel, des vues photographiques 
très réussies, elle renferme une foule de données diverses regardant La Vallée 
toute entière, donnée topographiques, industrielles – exclusives et insuffisantes 
malheureusement – climatologiques, sportives, botaniques, - fantaisistes, soit dit 
en passant, - zoologiques, etc., qui font de cet opuscule une intéressante histoire 
en son genre de la Vallée.  
    Au dessert la série des discours et toasts est ouverte par celui de M. Benjamin 
Lecoultre, président du Conseil d’administration. Le dévoué président fait 
l’historique de la construction et remercie les nombreuses personnes qui ont 
aidé à la construction de l’édifice, particulièrement à MM. les docteurs 
Demiéville et Yersin,  de Morsier, architecte, Emery, directeur de l’Association 
des hôtels de Montreux, etc. Il dit tous les avantages et toutes les facilités dont 
jouiront MM. les pensionnaires de l’hôtel.  
    M. de Morsier, architecte, rappelle les conditions climatériques favorables 
qui ont grandement accéléré les travaux de construction. Il remercie tous ses 
collaborateurs et particulièrement son personnel technique.  
    M. Nicole, administrateur à Genève, porte en termes élevés un toast à la 
patrie suisse et à nos voisins français.  
    M. Vincent Golay, préfet, voit d’un bon augure l’industrie nouvelle qui prend 
pied à La Vallée de Joux. Il boit aux institutions démocratiques du canton de 
Vau.  
    M. Peyronnet, présent du Conseil d’administration du Petit Marseillais salue 
la Suisse et sa démocratie.  
    M. L.-M. Meylan, président du Tribunal, souhaite la réussite complète de 
l’entreprise.  
    M. Noguet, au nom des invités de Vallorbe, boit à La Vallée de Joux et 
remercie M. Benjamin Lecoultre pour la part très large qu’il a prise à la 
réussite de l’œuvre.  
    M. Sendrier, chef de gare à Pontarlier, remercie des paroles aimables 
prononcées à l’adresse de la France. La musique joue la Marseillaise.  
    M. le Dr Larguier, de Lausanne, dit l’impression qu’il a gardée de La Vallée 
de Joux lors de l’entrée des Français en 1871, à laquelle il a pris part comme 
médecin suisse et celle qu’il ressent aujourd’hui. Il porte son toast au succès 
médical de l’entreprise.  
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    M. Ernest Rochat, au Pont, au nom des habitants de ce village, applaudit à la 
construction du Grand Hôtel.  
    M. John Capt, député, porte son toast aux dames présentes et à la 
Jurassienne.  
    M. Cuénoud, directeur du Grand Hôtel de Vallorbe, lit une statistique de 
l’industrie hôtelière en Suisse qui dénote des chiffres monstrueux.  
    Nous ne manquerions à notre devoir si nous de disions pas que pendant toute 
la durée du banquet, dont la partie officielle a été excellemment dirigée par M. 
Cuénoud de Genève, major de table, la Jurassienne du Sentier a régalé les 
invités d’un splendide concert de belle et bonne musique qu’elle a exécuté avec 
le talent, l’ensemble et l’harmonie qui sont depuis longtemps son habitude.  
    Et nous arrivons à la fin de notre tâche. Au Conseil d’administration du 
Grand Hôtel du lac de Joux, merci ! pour la belle et charmante journée que 
vous avez procuré à vos invités.  
                                                                                                                            X3 
 
    Chose amusante, la Patrie Suisse, dans son numéro 204 du 17 juillet 1901, 
avait précédé la FAVJ dans l’évocation de l’inauguration, il est vrai, en quelques 
mots seulement.  
    L’article était illustré de cinq photos que nous ne reproduirons pas ici :  

- Un sapin de trois cents ans  
- La Dent de Vaulion, vue prise des Charbonnières  
- Ravin de la Lionne  
- Le Grand Hôtel du Pont  
- Au bord du Lac de Joux (en réalité il s’agit d’un autre lac que celui de 

Joux !) 
 
    La Vallée de Joux  
 
    Pour nos amis du canton de Vaud, quand on dit la Vallée, tout court avec une 
majuscule, cette expression désigne la vallée du lac de Joux, une des plus belles 
et des plus intéressantes du Jura. Elle possède, en effet, cet élément primordial 
de nos paysages suisses, un lac et des forêts. Et n’allez pas croire qu’il s’agisse 
d’une de ces petite « gouilles » des Alpes qui se décorent pompeusement du nom 
de lac. C’est bien d’un lac qu’il s’agit, le seizième en étendue que nous avons en 
Suisse. Il a 10 kilomètres carrés de superficie, à peu près le tiers du lac de 
Brienz, et il est desservi par un bateau à vapeur, qui fait en été un service 
régulier entre les cinq ports qu’il possède. L’hiver, le Caprice ne fonctionne pas 
– et pour cause – chaque année le lac gèle et forme pour les patineurs le plus 
beau champ de glace que sportsmen puissent rêver.  

                                                 
3 Qui n’est autre que Samuel Aubert, rédacteur.  
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    La Vallée, dont l’altitude dépasse légèrement 1000 mètres, a 18 kilomètres de 
long sur 3 à 8 de large. Elle possède des localités pittoresques : le Pont, 
l’Abbaye, le Sentier, le Brassus, habitées par une population intelligente et 
industrieuse qui a trouvé dans l’horlogerie un supplément aux faibles ressources 
que l’agriculture peut donner à pareille altitude.  
    La Vallée est entourée de montagnes dont les plus connues sont la Dent de 
Vaulion qui domine le Pont et le Mont Tendre, le plus haut sommet du Jura 
suisse, un des points de vue les plus beaux de la plaine du Léman et des Alpes. 
Elle possède de merveilleuses forêts de sapins, comme le prouve le bel 
exemplaire donné par une de nos gravures, des pâtures verdoyants, des routes 
excellentes, une voie ferrée qui traverses la Vallée dans toute sa longueur, et la 
ressource du confortable qu’assure au touriste la présence de bons hôtels.  
    Tout récemment, dimanche d3ernier, on a encore inauguré le Grand Hôtel du 
Pont dans une merveilleuse situation qui domine toute la Vallée. Amateurs de 
villégiature d’été et des plaisirs d’hiver, patins, skis, luge, etc., y trouveront leur 
compte.  
    Un élément de succès de plus pour cette charmante région du Jura vaudois4.   
 
    Un visiteur passa à la Vallée du Lac de Joux – titre de l’article, et donna ses 
impressions sur notre région comme aussi sur le Grand Hôtel où il eut l’occasion 
de passer une journée. Ce témoignage heureux nous semble digne d’intérêt :   
 
    Il y a longtemps, longtemps, longtemps ! Le Jura, séjour sauvage, couvert de 
forêts impénétrables où les grands ours régnaient en maîtres, présentait un 
dédale inextricable de rochers et de végétation.  
    Un pèlerin, cependant, Saint-Norbert, vint vers 1126 fixer son domicile dans 
ce pays jusqu’alors inconnu de l’homme et choisit la pittoresque et charmante 
Vallée de Joux au fond de laquelle les lacs minuscules miroitent au soleil, 
reflétant  dans leurs eaux limpides et pures les forêts de sapins qui lui font un 
couronnement de verdure.  
    Les temps ont changé dès lors ; aujourd’hui cette riante contrée est parsemée 
de villages proprets dont les populations s’adonnent à l’agriculture et à 
l’industrie, les lacs sont sillonnés par les bateaux de pêche ou de plaisance, 
voire même un yacht à hélice, le Caprice, qui fait en été un service régulier. Les 
forêts, par contre, seul vestige de la végétation d’antan, estompent 
harmonieusement de leur note sombre les prairies émaillées de fleurettes.  
    C’est dans ce cadre gracieux et calme, à l’extrémité septentrional de La 
Vallée, dans une situation abritée des vents du nord par les premiers contreforts 
de la Dent de Vaulion, que s’élève aujourd’hui, au Hameau du Pont dont les 
maisons étalées en bordure sur la rive du lac semble se mirer dans ses eaux 

                                                 
4 Ce texte serait d’un correspondant local de la Patrie Suisse que nous n’en serions pas étonné. Et pourquoi pas 
Benjamin Lecoultre ?  
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bleues, un vaste et spacieux hôtel, aménagé pour rester ouvert en toute saison et 
pourvu du plus grand confort.  
    Nous avons eu le privilège, il y a quelques temps, de passer une journée à la 
Vallée de Joux. Le soleil était, ce jour-là, radieux ; l’air pur et embaumé fleurait 
cette bonne odeur de sapin et de foin coupé qui semblait dilater les poumons. 
Après un repas admirablement ordonné et servi au Grand Hôtel du Lac de Joux, 
nous prenions le café sur la spacieuse terrasse de cet établissement de laquelle 
la vue domine La Vallée et ses lacs, cependant que, devant nous, dans le parc à 
peine achevé, s’ébattait une troupe joyeuse de bébés roses sous l’œil vigilant de 
leurs mères et que, plus loin sur le lac, les coquets bateaux de l’hôtel traçaient 
leur sillon argenté. Les grands bois, car l’automne avait déjà jeté sur les 
frondaisons ses coloris si chauds et si variés, mettaient des taches rouges, 
vertes, jaunes et dorées sur la verdure sévère des sapins et, confortablement 
installés dans notre « roking-chair », un cigare aux lèvres, en main un livre que 
nous ne lisions pas, nous laissions notre regard errer sur ce paysage reposant et 
notre esprit se délasser au milieu de ce grand calme que troublait seul le rire 
égrené des bébés roses et, quelquefois, au loin, le son argentin d’une cloche ou 
le beuglement prolongé des troupeaux paissant sur le flanc des montagnes.  
    Et nous songions avec joie, avec un peu de tristesse aussi, car le train qui 
devait nous ramener dans le brouillard et l’air vicié de la ville allait passer dans 
quelques heures,  combien il serait agréable, fortifiant, calmant, pour les nerfs 
surexcités, de passer dans ce séjour délicieux de longs jours de flânerie 
reposante, tantôt sous les épais ombrages des forêts touffues, tantôt sur les petits 
lacs aux vagues minuscules, à cette saison où le soleil est si rare dans la plaine, 
ou, plus tard, encore, dans l’hiver, si clair et si salubre dans cette région, alors 
qu’elle aura revêtu son blanc manteau de neige, que, sur le lac gelé, la foule des 
patineurs dessinera ses folles arabesques et que, sur les pentes voisines de 
l’hôtel, glisseront légers les luges ou les skis aux pointes recourbées.  
    Et nous songions encore combien, pour tous ceux qui viendront chercher dans 
ces agrestes parages la santé et la force, pour tous les anémiés, les surmenés, 
les neurasthéniques, sera sans doute salutaire et profitable ce séjour où tout se 
trouve réuni, air salubre, altitude favorable, installations spéciales, médecin 
expérimenté, distractions variées et saines, pour leur rendre les forces et la 
vigueur qu’ils viendront y chercher,.  
                                                                                        (Journal des Etrangers.) 
 
    Note : presque trop beau pour être vrai. Ne s’agit-il pas ici d’un article 
publicitaire pondu par quelque promoteur touristique de la région ?   
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S’endormir et rêver à deux pas du monumental escalier d’accès. 
 

 

 
 

Plusieurs cartes postales témoignent de tentes positionnées à proximité. Couvrent-elles des travaux en cours ? 
Tout à gauche, dans les hauts au-delà le lac Brenet, les vieilles maisons de l’Epine-Dessus et de l’Epine-Dessous.  
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    Le grand livre des étrangers  
 
    On trouvera plus bas quelques photos de ce livre fameux, en possession 
actuelle du propriétaire de l’Hôtel, M. Andres Bircher, que nous remercions de 
nous avoir autorisé à consulter le gros volume en question, véritable pièce 
d’archives comme aussi vénérable antiquité. Malheureusement ces photos 
peuvent être considérées comme parfaitement « loupées », ce que nous 
regrettons, en invitant le chercheur à retourner à la pièce originale pour des 
consultations plus approfondies plutôt que de puiser dans les reproductions et 
notes qui suivent et que nous reproduisons telles que nous les avons prises au 
printemps 2005.  
 
    Grand Hôtel du Lac de Joux, Le Pont, LIVRE DES ETRANGERS, gros 
volume de 40 x 30 cm environ, entièrement rempli, non paginé, près de 500 
pages.  
    Nationalités rencontrées en 1901 : russes, anglaises, françaises, allemand + 
italiennes en  1902.  
    1902. Janvier 4, M. et Mme Lecoultre,  président du Conseil d’administration 
de l’hôtel. Zvananoff, russe. 6 janvier, Mme et Mr. Galopin. Le 11, Mr. de 
Morsier – architecte du bâtiment-.  28 janvier : Mme Secrétan. 30, M. le général 
Hesse. Mme et fils, russes. Le 21 février, Mr. et Mme Horace, Washington 
consul. Le 23, M. Rochat, Suisse ! Le gros de la clientèle alors fourni par les 
Anglais et les Suisses, peu d’Italiens. 
    9 juin 1904, Amiral Hermann, France. 3 juillet, Mme de Coppet, Suisse. 4 
juillet, général Vestropp, Angleterre. 16 juillet, général Hermann, France. 18 
juillet, Mr. et Mme de Morsier. Le 29, M. le marquis de Castillo, Italie 
accompagné de Mme la marquise. Le 11 VIII, Gibson, Angleterre, Cook, idem. 
Le 29 VIII Mme Dreyfus, France. Décembre 1904, énormément d’Anglais, à 
vrai dire presque que çà. Avec entre autres miss Plumkett ! 
    23 juillet 1905, S. E. la maréchale de Gourko,  Russie. Elle reste jusqu’au 3 
août. Décembre, le 21, cap. H. da Costa, Angleterre.  
    28 juillet 1906, Mme la marquise de Boisé de Courtenay. 
    7 février 1907, M. le Dr. Soldati, juge fédéral à Lausanne. Juin 1907, prince & 
princesse de Ruspoli, Madrid. Juin 1907 toujours, Mme la vicomtesse de 
Cavalconti, Paris, M. Aug.  de Padue Fleury, Paris, Mlle E. de H. Cavalconti 
d’Albuquerque, Paris. 
    5 février 1908, pensionnat Dedie, 20 personnes, de Rolle, du 5 au 9. 19 juin 
1908, Vicomtesse de la Redorte, avec femme de chambre, Paris. M. Arnold 
Sandoz, Neuchâtel, le 22 juin, avec Mme Sandoz + femme de chambre. Mr. et 
Mme Clémenceau de Paris en juin, reviennent en décembre 1909. 4 juillet, Mme 
Fermé et 4 enfants avec institutrice et bonne, restent jusqu’au 4 août. Le 31 
juillet, M., Hugot avec valet, restent jusqu’au 9 août. 27 août (sauf erreur) Mme 
la Comtesse de Valencia et sa suite, venue de Paris, restent jusqu’au 29 octobre.  
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    3 juin 1910, S.A. Princesse Scherbaton et femme de chambre, de St-
Petersbourg. Restent jusqu’au 1er juillet. Tandis que le lendemain 4 juin arrive 
S.A. le prince Scherbaton avec domestique. Le 7 août, M. Zineide de Jakodeff 
avec famille qui reste jusqu’au 31 août. Le 20 août, S.A. Princesse Meihe… 
Ismail et sa suite, le Caire, pour demeurer à l’hôtel jusqu’au 8 septembre. Le 
même jour arrivée de M. Tahir Bey, aussi du Caire qui repart de même le 8 
septembre. Le 24 août, arrivée de M. Santos Molinari, d’Argentine. Le 23 XII 
M. et Madame René Cramer de Genève. Le 27 XII, comte et comtesse Henri de 
Muri, avec famille et suite pour rester jusqu’au 30 XII. Suit une vingtaine de 
noms différents.  
    19 janvier 1911, Madame Bunau-Varilla et femme de chambre, pour rester 
jusqu’au 25 janvier. Arrive de même M. Varilla. Beaucoup de Français, moins 
d’Anglais.  Le 6 août, Mme Bunau-Varilla et fils pour rester jusqu’au 25 du 
même mois (c’est probablement en cette époque que cette famille décide de 
construire une villa en dessus du Pont tant le coin plaît.  
    12 janvier 1913, M. Churchill de Londres, Mme du 22 au 28. Août 5, toujours 
en  1913, M. Hennebique de Paris (qui n’est autre que l’architecte de la future 
villa Bunau-Varilla) . Ce même 5 août, M. et Mme Bunau-Varilla et son fils. 
Restent jusqu’au 13 août. 
    1914, le registre se termine le 29 juillet.  
    1915, dès le 21 juin, plus beaucoup d’Anglais, pratiquement plus du tout 
même.  
    Arrêt du registre du 14 septembre 1915 à 1919. Angleterre, France, surtout de 
Paris.  
    22 décembre 1922, Madame la comtesse d’Ursel, enfants et domestiques, 
Bruxelles. 28 décembre, M. le comte Pierre d’Ursel.  
    13 janvier 1923, M. et Mme Audemars,  de Dole.  
    Le registre désormais a moins de tenue qu’aux débuts où les écritures sont 
superbes.  
    Arrêt de septembre 1939 à avril 1943. Le registre dès lors sera malmené, pour 
ne pas dire saligoté. Les mœurs dans la tenue d’une écriture évoluent. Passent 
aussi des écoliers peu respectueux du vénérable volume.   
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Un livre fameux que nous regrettons de n’avoir pas recopié intégralement en son temps. 
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                           Il est revenu, le joli temps du Grand Hôtel !  
 
 

 
                                                                                                FAVJ du 6 décembre 1923 
 

 
                                                               FAVJ  du 22 janvier 1925. 

 

 
                                                                                                             FAVJ, vers 1925.  

 

 
 

                                                       FAVJ du 20 juin 1935. 
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    Quatre publications d’époque  

 
 

A gauche, publication faite par le Grand Hôtel en 1901, Editions Atar. A droite le guide officiel Addor & 
Michaud, imp.édit. Vallorbe, de 1905.  

 

 
 

A gauche  le guide de la Société de Développement du Pont, de 1911, et à droite le guide Dériaz de Vallorbe de 
1929. Ces guides firent les beaux jours des villégiateurs du Grand Hôtel et de toute la région. Veundus en 
particulier au kiosque et bazars du Pont.  
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    Une autre publication, de l’Album Panorama, de 1902, allait aussi contribuer 
à faire connaître la région. Nous ne donnerons ici que le texte et une ou deux 
photos, réservant l’ensemble de cette production pour nos brochures sur 
L’industrie des étrangers au Pont et La grande épopée des sports de neige à la 
Vallée de Joux.   
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                                                       Carnet de présentation du Grand Hôtel, début XXe siècle.  
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    Une époque plus moderne  
 
 

 
                                                                                                                  Historique sans référence. Vers 2000. 
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    Il y a bal au Grand Hôtel  
 
    Une soirée d’usine comme on ne les aime pas. Vers 2005. Deux photos 
témoignent de ce passage éclair dans les anciennes somptuosités du Grand 
Hôtel.  
 

 
 

Des couleurs pour le moins surpenantes  
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Mme Christine Van Bingsbergen  se souviendra-t-elle de cette soirée ? 
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    Un épisode lamentable : la clinique Bircher du Pont  
 
    Pris sur internet : Notre histoire.ch. Palais et Grand Hôtels de la Suisse 
romande.  
 
    Le tourisme à la Vallée de Joux a connu ses heures de gloire au début du 
20ème siècle. En 1905, un guide du Jura vaudois n’hésitait pas à vanter la 
région, c’est-à-dire l’air pur et vivifiant, la beauté des paysages et le calme pour 
se reposer des fatigues de la vie citadine. De plus, cette vallée était connue des 
touristes et des étrangers depuis fort longtemps. Les hôtes logeaient 
généralement dans le village du Pont, surnommé à l’époque “ le Montreux du 
Jura ” ou encore le “ petit Davos ”.  
    Le Grand Hôtel du Lac de Joux a été construit en 1900-1901 par les 
architectes de Morsier et l'ingénieur Weibel. Son exploitation a fait la 
renommée du Pont, en France et en Angleterre. L'établissement comprend 120 
lits. Il offre un confort encore inusité à la Vallée de Joux : il est éclairé à 
l'électricité et pourvu d'un ascenseur à système hydraulique. De façon à pallier 
aux inconvénients hivernaux, toutes les chambres ont le chauffage central et 
bénéficient de doubles fenêtres. 
    Les touristes ont à disposition de nombreux équipements de loisirs, dont : 
salon de musique, cabinet de photographie, ateliers de bricolage, salle de 
gymnastique, de billard, une installation de bains et d'hydrothérapie... La 
propriété bénéficie d'un parc qui s'étend des hauteurs boisées dominant l'hôtel 
jusqu'au lac. L'hôtel possède un tennis. Devant les jardins de l'hôtel, le bord de 
lac est aménagé pour la baignade. Il y a un débarcadère où accoste le petit 
vapeur, le "Caprice". En hiver, un emplacement de patinage est réservé à 
l'hôtel. Des pistes de luges et de ski se trouvent à proximité de l'établissement. 
Le patin à glace sur le lac de Joux est néanmoins l’activité préférée des hôtes. 
    Faute de clients pendant la Deuxième Guerre mondiale, l'hôtel a hébergé des 
réfugiés et dut fermer en 1956. Après plusieurs années de fermeture, le Grand 
Hôtel du Lac de Joux a été racheté en 1959 par la Société suisse des Auberges 
familiales. Transformé en appartements simples, l'hôtel a eu d'entrée une 
vocation de maison de vacances pour de nombreuses personnes ou familles. 
    Créée en 2004, la Fondation Lilli et Andres Bircher achète le bâtiment et 
ouvre, en 2007, après une longue période de rénovation, le CDM - Centre de 
médecine naturelle - Malheureusement, neuf mois après son inauguration, la 
clinique ferme ses portes. 
    Vendu aux enchères en 2012, l'ancien Grand Hôtel du Pont sera converti en 
appartements. 
 
Sources : Un tourisme hivernal à deux vitesses. 
               Aperçu de l'histoire du Grand Hôtel du Lac de Joux au Pont 
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Le Comité de la Promenade romantique et Belle Epoque du village du Pont prend ses marques. 
 

 139



      Liste approximative des propriétaires du Grand Hôtel selon l’indicateur 
vaudois   
 

1905 Grand Hôtel du Lac de Joux, J. Burkardt directeur 
 
1910 Grand Hôtel, Brägger-Baumeister Charles 

 
1915 Grand Hôtel du Lac de Joux, Brägger-Baumeister 

 
1920 Grand Hôtel du Lac de Joux, Brägger-Baumeister 

  
1925 Grand Hôtel du Lac  de Joux, Burkli-Cheneaux 

 
1929 Grand Hôtel du Lac de Joux, Laval 

 
1930 Grand Hôtel du Lac de joux, Caille & Spiess 

 
1934 Grand Hôtel du Lac de Joux, Monnot Henri 

 
1935 Grand Hôtel du Lac de Joux, Monnot Henri  

 
1940 Hôtel du Lac de Joux, Laval John, idem jusqu’en 1955 

 
1960 Hôtel du Lac de Joux, Ascona SA 

 
1965 Grand Hospice familial, idem jusqu’en 1980, dès cette date le Grand 

Hospice n’est plus même signalé.  
 

 
 

Le golf semblait pourtant promis à un bel avenir au Pont ! 
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      Liste approximative des propriétaires du Grand Hôtel du Lac de Joux             
 

1897 Nicole & Naef, Corraterie 18, Genève, avec pour constructeurs : de 
Morsier frères & Weibel, aussi à Genève. 

 
1901 Société anonyme du Grand Hôtel du Lac de Joux, 5, rue Petitot, 

Genève.  
                  Président : Benjamin LeCoultre au Sentier. 
 

1902 Fréd. de Morsier administrateur, avec Ch. J. Naef. 
 

1906 SA du Grand Hôtel du Lac de Joux, 16, rue de la Corraterie, Genève. 
Fréd. de Morsier administrateur. 

 
1907 Grand Hôtel du Lac de Joux, Charles Brägger propriétaire. 

 
1909     SA du Grand Hôtel du Lac de Joux, 18, Corraterie, Genève. Fréd. de 
            Morsier secrétaire, président V. Piguet.  

 
1912 Grand Hôtel du Lac de Joux, P. Brägger-Baumeister propriétaire. Et 

cela jusqu’en 1922 au moins. 
 

1929 Le Grand Hôtel, Le Pont, R. Caille & A. Spiess propriétaires 
directeurs.  

 
1932 Le Grand Hôtel, Le Pont, G. L. Reiss, administrateur-directeur. 

 
1936 Le Grand Hôtel, Le Pont, H. Monnot, directeur-propriétaire. 

 
2000 Auberges familiales, CH 4460 Gelterkinden, R. Brechbühl intendant. 

 
2004 Lili et Andres Bircher  

 
     2010    Isidore Elsig  
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